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INTRODUCTION
Lydie NEMAUSAT – Coordinatrice fédérale de FNE Occitanie Méditerranée

En 2025, le Réseau National des Ressourceries et des Recycleries (RNRR) a rejoint le 
mouvement France Nature Environnement. Cette adhésion vient conforter les liens 
existants entre nos réseaux. Notamment, le RNRR et FNE travaillent ensemble au sein de 
la coalition "Stop Fast-Fashion" qui souhaite mettre fin à la surproduction dans le 
secteur textile et faire émerger une mode durable.

Le textile est le deuxième gisement le plus collecté au niveau national mais souvent le 
premier dans les petites structures locales.

En Occitanie, le réseau des Ressourceries et Recycleries d'Occitanie (RRROc) essaie de 
réemployer localement le plus possible de textiles mais la tâche est ardue : au vu des 
quantités importantes de collecte, cela impose un travail au quotidien avec les acteurs de 
la chaîne de traitement des déchets textiles.

Qui sont ces acteurs ? Quels sont les enjeux de la filière textile ? Comment se positionner 
en tant que petite association de territoire mais aussi en étant rassemblé au sein d'un 
collectif national ?

Pour tenter de répondre à ces questions et échanger sur le sujet du réemploi solidaire des 
textiles en Occitanie, nous avons invité Antoine SANOUILLET, coordinateur du réseau des 
Ressourceries et Recycleries d'Occitanie.

Compte-rendu

https://us02web.zoom.us/rec/share/rOSGBqX5U_nXM9Vi3JpwF4ybePPAqr_HC7-Y8RS1tuSx4V0ht86V4tXpWLMZMvNQ.iu5eNfxwSyEngzqF%20Mot%20de%20passe:%202g?!5*s=
https://stopfastfashion.fr/


PRÉSENTATION DU RRROC
Antoine SANOUILLET – Coordinateur du Réseau des Ressourceries et Recycleries 
d’Occitanie (RRROc)
cf. support de   présentation  

Présentation du Réseau National des Ressourceries et Recycleries (RNRR) et du 
RRROc
RRROc = Réseau régional thématique sur le réemploi solidaire = rassembler pour 
professionnaliser l’activité et favoriser la coopération.
Convention entre RNRR et réseau régionaux. Différent d’une fédération.
Gros travail de plaidoyer sur le réemploi solidaire : gestion des déchets mais pas que.
Antoine, arrivé en 2024, premier salarié du RRROC qui existe depuis 2018 donc c’est un 
jeune réseau. Soutien ADEME et Région.
Fonctionnement en Occitanie : les ressourceries doivent d’abord adhérer au réseau 
national avant de pouvoir adhérer en région. cf. charte des valeurs.
RNRR existe depuis plus de 20 ans. Le terme « ressourcerie » est protégé, il faut être 
adhérent pour avoir cette appellation.
En Occitanie, 42 structures adhérentes au RNRR dont 28 au RRROc et on constate une 
vraie dynamique croissante. A noter qu’il y a plein d’autres structures qui existent mais qui
ne sont pas (encore) adhérentes. 
4 grands axes     :  

• mutualisation et coopération
• formation et développement des compétences
• promotion et sensibilisation
• accompagnement des adhérents et porteurs de projet

cf. feuille de route 2035 avec 9 grands projets.

Échanges

Recyclo’bat     à Toulouse – adhésion en suspens à cause des rescrits fiscaux / secteur   
compétitivité / lucratif qui peut poser problème     ?   
> Certaines assos, pour solliciter des mécènes notamment, prennent le risque de 
demander des rescrits fiscaux et derrière les contraintes peuvent tuées l’asso (TVA).

Pourquoi y a-t-il un décalage entre les adhésions RRROc et celles aux RNRR     ?   
> deux réseaux différents + RRROC récent + RRROC plus « exigent ». mais Antoine en lien
même avec les structures adhérentes uniquement au RNRR. 

Ressourcerie VS recyclerie     ?   
> Ça vient du Québec, les plus vieilles en France sont arrivées en Hauts-de-France, il y a 
environ 25 ans → création du réseau national des ressourceries. Pour être une ressourcerie
(terme protégé), il fallait avoir les mêmes valeurs : associatif / non lucratif, gérer plusieurs 
flux, etc. mais entre temps, plein d’acteurs se sont montés sans pour autant vouloir 

https://www.dropbox.com/scl/fi/6ajs76mp0y65dck8r8jv8/RRROC_Pr-sentation-FNE_27042026.pdf?rlkey=hv334icth10qgdke3mw972twb&dl=0
https://www.dropbox.com/scl/fi/6ajs76mp0y65dck8r8jv8/RRROC_Pr-sentation-FNE_27042026.pdf?rlkey=hv334icth10qgdke3mw972twb&dl=0


adhérer au réseau et ce sont appelés recycleries. Depuis 3 ans, le réseau s’est ouvert aux 
recycleries.

Comment devenir «     point de collecte     »     et travailler avec les recycleries pour réemploi     ?   
> Important de contacter directement les associations de réemploi déjà implantées sur le 
territoire. 

Lien avec Réseau Compost Citoyen Occitanie ?
> pas de lien ou de projet ensemble mais les 2 associations bénéficient de soutiens 
financiers de l’ADEME et de la Région. 

Le réemploi solidaire du textile
Contexte
Par an, 1 million de tonnes d’objets réemployés soit 2,5 % des déchets ménagers et 
assimiliés (DMA) collectés dont 0,5 % par les associations du réemploi solidaire (200 000 
de tonnes / an).
Dépense lié à la gestion des déchets = poste de dépense le plus important pour la 
collectivité, surtout pour le traitement.
Pas de modèle économique autonome de la gestion de l’emploi. 
Le recyclage, l’incinération ou même l’enfouissement bénéficent de fonds publiques par 
rapport au secteur du réemploi, ce qui est une aberration, cf ? Hiérarchie des modes de 
traitement des déchets.  
Réemploi solidaire VS réemploi lucratif : c’est bien mais c’est pas pareil, c’est pas le même
objectif social. cf. plaquette RNRR dispo pour sortir de la confusion.
Les ressourceries ont une activité de prévention à la surconsommation + activité de lien 
social, d’animation de territoire avant tout. 
Importance de l’activité de gestion de flux d’objets = 80 % de l’activité d’une ressourcerie.

Collecte
Pour le TLC (Textile, Linge de Maison, Chaussures), on collecte beaucoup, par différents 
biais (apport volontaire, à domicile, borne, déchetterie, etc.), mais il y en a très peu qu’on 
arrive à réemployer. Si pas de réemploi, ça part à la filière de recyclage.
TLC = deuxième flux des ressourceries à l’échelle national, après les meubles.

Valorisation 
Tri surtout. Très peu de ressourceries nettoient, répare ou repasse les vêtements.
Très faible taux de réemploi sur cette filière TLC.
Repose sur beaucoup de bénévolat. 

Redistribution
TCL c’est la filière qui se vend le plus.

Recyclage si pas de réemploi possible
cf. Vertex, Le Relais, etc.



La plupart des textiles qui partent au recyclage partent à l’export ce qui est un vrai sujet. 
cf. crise du textile quand les pays importateurs ont voulu revoir les prix > les acteurs du 
réemploi ont bloqués certaines collectes car c’était plus possible à gérer… 

Quand on dépose des vêtements dans une borne Relais on est pas garanti que ça aille aux
acteurs locaux solidaires. Une partie est envoyée pour réemploi (ex : magasin   D  ing Fring  ), 
une partie en recyclage matériaux et une partie est envoyée à l’export.
À noter que Montpellier Zéro Déchets organise régulièrement des visites de site comme 
site de Philtex dans le Gard. Chez Philtex, tout ce qui est en état, est mis en boutique. 
Parfois, trop de volume qui ne permet pas de trier donc les sacs de TLC ne sont même pas 
ouverts = envoi vers les Emirats Arabes qui vont en faire des isolants.
→ Enjeux de la filière textile aujourd’hui : le recyclage du textile et mis en avant comme 
solution pour diminuer l’export des textiles mais l’industrie est polluante et lucrative =  
schéma classique du recyclage → plaidoyer pour prévention et réemploi d’abord.
En donnant à des ressourceries, on donne l’opportunité de réemployer localement mais 
c’est pas forcément assuré. 

Sensibilisation
Beaucoup d’ateliers organisés tout au long de l’année. 
cf. Coalition stop fast fashion : https://stopfastfashion.fr/ 
cf. Loi contre la fast fashion : https://www.oxfamfrance.org/climat-et-energie/loi-fast-
fashion-le-decryptage-doxfam/ 

Éco-organisme Re_fashion
Filières à responsabilité élargie des producteurs (filières REP) : les producteurs / metteurs 
sur le marché doivent participer au financement de la gestion des déchets et ça peut se 
traduire par la mise en place d’un éco-organisme pour gérer ça.
Les ressourceries travaillent beaucoup avec les éco-organismes. cf. Loi AGEC qui a mis en 
place le fonds réemploi en 2023 : 5 % des fonds des éco-organismes doivent être dédiés 
au réemploi. Le RNRR essaie de faire en sorte que ça soit les acteurs associatifs qui en 
bénéficient. 
Re_fashion finance surtout via des appels à projet mais (quasiment) pas suivant le barème 
réemployé. 
À ce jour, Re_fashion n’a jamais atteint les 5 % : l’argent ne descend pas encore comme il 
faut… > élément de plaidoyer. 

https://www.oxfamfrance.org/climat-et-energie/loi-fast-fashion-le-decryptage-doxfam/
https://www.oxfamfrance.org/climat-et-energie/loi-fast-fashion-le-decryptage-doxfam/
https://stopfastfashion.fr/
https://www.philtexandrecycling.com/
https://lerelais.org/aussi.php?page=ding_fring
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https://lerelais.org/aussi.php?page=ding_fring

